Lettre aux députés fédéraux
Madame la Députée, ou

Monsieur le Député,

La loi canadienne sur la cruauté envers les animaux actuellement en vigueur a été initialement rédigée en 1892.  Bien que d’autres pays moins développés aient depuis modernisé leurs lois sur la cruauté envers les animaux, les lois canadiennes sont demeurées pratiquement inchangées depuis leur adoption.  Il est impératif que nous modifions cette loi et que nous éliminions les échappatoires béantes qui permettent aux auteurs d’actes de violence envers les animaux de se soustraire aux poursuites.  Cela n’est pas une question de « droits des animaux », mais plutôt de protection des animaux contre des actes criminels de cruauté envers les animaux.  La loi actuelle – même avec l’augmentation des amendes et des sanctions – permet à de nombreux auteurs de crimes contre les animaux à se soustraire aux poursuites.  Nos collectivités ont besoin d’une loi qui cible cette forme de violence haineuse au sein de notre société.


Plusieurs projets de loi ont été présentés au cours des huit dernières années pour modifier les articles du Code criminel en matière de cruauté envers les animaux.  En 2003, le projet de loi C-50 a été déposé et a reçu l’appui de tous les partis de la Chambre des communes ainsi que de la vaste majorité des Canadiens.  Cet appui provient notamment des groupes de protection des animaux et des groupes de l’industrie animale, comme les éleveurs, les piégeurs et les chercheurs travaillant avec des animaux.  Malheureusement, le Sénat n’a pas adopté ce projet de loi.


En décembre 2006, le Sénat a adopté le projet de loi S-213, un projet de loi privé déposé par le sénateur Bryden.  Ce projet de loi ne modifie aucunement la loi archaïque et inadéquate et ne fait qu’augmenter les sanctions.  En fait, si ce projet de loi est adopté par le Parlement, nous devrons toujours vivre avec la même loi inadéquate de 1892 qui sera simplement rajustée en fonction de l’inflation.  Cette situation est nettement INADÉQUATE et la Chambre des communes doit tout simplement empêcher l’adoption de ce projet de loi.  En tant qu’électeur de votre circonscription, je vous demande de NE PAS appuyer le projet de loi S-213 et j’exhorte plutôt le gouvernement à déposer une loi appropriée qui protégera les animaux contre la cruauté et la violence.  Il est inutile d’accroître les sanctions lorsque les actes haineux de cruauté envers les animaux demeureront impunis.


Je vous exhorte à vous prononcer fermement contre la cruauté envers les animaux – une forme horrible de violence au sein de notre société qu’il faut arrêter à tout prix.  J’attends avec impatience votre réponse sur cet enjeu important.

Sincères salutations.
